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MÉDÉA

La ville de Ksar El Boukhari sous le diktat
des repris de justice

Selon ce communiqué, ce fut
à la suite d’une plainte déposée le
25 juillet 2013 par la victime, une
femme âgée de 32 ans, auprès
de la police de Ksar El Boukhari,
que la brigade de renseignement
et d’investigation de la police
(BRI) a lancé les premières opé-
rations de recherche.

Il convient de préciser en outre
que la victime a déclaré que son
agresseur l’a dépouillée de son
téléphone portable, de son porte-
feuille et de ses bijoux, en mena-
çant de rendre publiques toutes
ses informations intimes

recueillies sur son portable après
l’avoir photographiée sous la
menace. Cet agresseur lui a
demandé la somme de 70 mil-
lions de centimes, à verser sous
48 heures, à défaut de quoi c’est
tout le réseau social de l’Internet
qui sera informé de son intimité.

Sur la base des déclarations
de la victime, un portrait robot a
été établi et le téléphone volé
identifié. Le suspect, dénommé A.
N. âgé de 31 ans, repris de justi-
ce a été reconnu par la victime et
appréhendé  par la police.

Toujours dans ce cadre, et au

cours du mois d’août 2013,  une
autre femme, s’est présentée à la
police pour déposer une plainte
contre trois agresseurs inconnus,
qui lui auraient volé son télépho-
ne, en la dépouillant de ses
bijoux. L’un des agresseurs, la
dénudant et la soumettant à d’in-
dignes violences, tandis que le
second agresseur filmait toutes
ces violences avec son portable. 

La bande des 3 agresseurs a
appelé le frère de la victime pour
lui demander de payer une ran-
çon de plusieurs millions de cen-
times, sinon sous 48 heures,
toute la ville de Ksar El Boukhari
verra la demoiselle abusée et nue
sur le réseau de l’Internet.
Rendez-vous a été pris avec les
agresseurs. Sur la base de ces
informations, la police de  la ville
a mis en place  une souricière et
encerclé le lieu du rendez-vous.

L’un des malfaiteurs, agé de 31
ans, repris de justice, a été arrêté.
Il a dénoncé son complice, le
dénommé M. S., âgé de 31 ans,
un autre repris de justice.

La victime, à la sortie du com-
missariat de Ksar El Boukhari
croisa son troisième agresseur.
Elle informa la police à travers le
15 48, en signalant la localisation
de son agresseur. Sitôt rensei-
gnée, la police cerna le lieu où se
trouvait le malfaiteur. Confondu,
le délinquant, A. M., âgé de 26
ans, un troisième repris de justi-
ce, fut appréhendé.

En date du 26 août 2013, les
quatre membres de la bande ont
été présentés au procureur de la
République, qui les a inculpés
pour agression avec arme
blanche, vol et violence à l’en-
contre de citoyens. 

Larbi Houari

Un imam âgé de 50 ans et officiant
dans une mosquée à Blida vient
d’être écroué par le procureur de la
République de la même ville pour
pédophilie. 
L’imam pratiquait des actes contre nature
sur un enfant de neuf ans. Selon le rapport
du médecin légiste, la victime avait subi pen-
dant deux mois des sévices sexuels de la
part de son bourreau qui l’attirait dans un

magasin qu’il tenait de temps à autre en
remplacement de son propriétaire où il offrait
à l’enfant des friandises et de l’argent pour
l’attirer.
Ce sont les parents de la victime qui ont
découvert les faits avant d’alerter les ser-
vices de sécurité qui l’ont de suite arrêté.
L’imam qui a avoué son acte sera jugé pour
atteinte à la pudeur sur mineur.
C’est dire que durant toute sa carrière pro-
fessionnelle, l’homme de religion prêchait la

bonne parole et fort certainement recom-
mandait aux fidèles de se garder contre de
tels agissements qu’il considérait inconve-
nant.
Il est à noter que de tels faits ont été dénon-
cés par le passé. Pour rappel, un autre imam
inverti et qui enseignait le Coran aux enfants
dans une mosquée à Blida a été également
arrêté pour acte sexuel sur une dizaine de
mineurs.

M. B.

BLIDA

Un imam pédophile arrêté

A la mi-août, les services de la 2e

Sûreté urbaine de Aïn Defla ont
reçu un appel téléphonique faisant
état de la découverte d’un bébé
abandonné au niveau de la gare
routière de la ville.

Arrivés sur les lieux signalés, les inspecteurs
de police constatent que l’appel était crédible
puisqu’effectivement un bébé de sexe féminin
était là abandonné. L’enquête ordonnée par le

procureur de la République, confiée aux ser-
vices de la police judiciaire fut longue et minu-
tieuse mais elle a fini par aboutir. 
Forts de divers témoignages et signalements
récoltés auprès des habitués de la dite gare
routière, la femme qui a abandonné le bébé a
fini par être identifiée et interpelée. 
Les examens médicaux et autres analyses ont
permis aux policiers de la confondre et recon-
naître qu’elle était effectivement la mère du
bébé. Interrogé sur la paternité du nourrisson
elle a avoué qu’il s’agissait de son parâtre, un

homme de 62 ans et que l’enfant avait été
conçu dans un cadre d’une relation illégitime et
incestueuse. Le parâtre a alors été interpelé à
son tour. Il s’est avéré qu’il avait eu une relation
qui a duré dans le temps avec la jeune fille,
mais qu’en plus il avait commis des agressions
contre les deux sœurs de la jeune fille, handi-
capées mentales.
Déféré au parquet et entendu par le procureur
de la République, le mis en cause a été placé
sous mandat de dépôt.

Karim O.

AÏN DEFLA

L’affaire du bébé abandonné au niveau 
de la gare routière élucidée

Selon des sources concor-
dantes, le ou les criminels ont
veillé à bien le dissimuler sous
un amas de matériaux de
construction.

La découverte est à mettre à
l’actif de la brigade criminelle de
la police judiciaire de la Sûreté
de wilaya. C’est sur la base de
la plainte déposée par la famille

de la victime, Dj. B., s’inquiétant
de son absence depuis
novembre 2012, que les investi-
gations ont été enclenchées.
Celles-ci ont abouti à l’arresta-
tion de son épouse, faisant par-
tie du personnel paramédical de
l’hôpital de Skikda, soupçonnée
d’avoir un lien très étroit avec ce
crime. 
Les enquêteurs ont été alertés
par la simulation d’appels qu’el-

le faisait : durant toute la pério-
de de sa disparition, elle donnait
l’impression qu’elle le contactait
régulièrement sur son mobile.
Des appels qui s’avéraient fic-
tifs, et le fait qu’elle le disait au
Sud n’était en fin de compte que
mensonger. 
La femme sera entendue inces-
samment par le magistrat ins-
tructeur.

Zaïd Zoheir

RAMDANE-DJAMEL (SKIKDA)

Un cadavre  sous la baignoire

Dans la journée de mercredi dernier, la fille d’un responsable
de la daïra de Sidi Lahcen, dans la wilaya de Sidi Bel-Abbès, a
disparu dans des circonstances mystérieuses.

Selon des sources crédibles, la fille, âgée tout juste de 15 ans,
revenait de l’atelier de couture de son oncle lorsqu’elle a disparu
sur le chemin du retour vers midi, sans laisser de traces.

Une rançon aurait été demandée à la famille de la disparue.

En tous cas, la police est, selon nos sources, en train d’exploiter
une piste qui pourrait être très fructueuse. En attendant, l’angois-
se est très palpable au sein de la famille de la fille disparue. Toute
la localité de Sidi Lahcen retient son souffle, espérant un dénoue-
ment heureux, et la police conjugue tous ses efforts pour épilo-
guer cette disparition.

A. M.

MILA

Arrestation d’une
bande de 

malfaiteurs
Les éléments de la Brigade de rensei-
gnement et d’investigation (BRI) rele-
vant de la Sûreté de wilaya de Mila
ont mis hors d’état de nuire une
bande de malfaiteurs, composée de 6
repris de justice, spécialisée dans la
commercialisation de drogues (kif trai-
té et psychotropes), utilisation fraudu-
leuse de cachets humides servant à la
confection de fausses ordonnances
pour l’acquisition de psychotropes et
fabrication frauduleuse de car-
touches.
Arrêtés à Sidi Merouane et à Grarem,
les délinquants étaient en possession
de 1,108 kg de kif, d’une grande
quantité de cartouches, de poudre de
plomb et autres produits ainsi que de
matériel de confection de cartouches. 
Présentés l’après-midi du mercredi 28
août devant le procureur près le tribu-
nal de Mila, les mis en cause ont été
placés sous mandat de dépôt.     

A. M.

SKIKDA
8 blessés dans un

accident sur la RN3
Un accident s’est produit jeudi vers 17
heures sur la RN3, au lieu-dit
Boughalboune, dans la commune de
Aïn-Bouziane. Le bilan est de 8 bles-
sés légers et de 9 véhicules endom-
magés.
Les causes de cet accident sont dues
à l’excès de vitesse dans un virage.
Selon les informations communi-
quées par le groupement de la gen-
darmerie, c’est un bus de transport
public desservant la ligne
Constantine-Skikda qui en serait à
l’origine, la manœuvre dangereuse
effectuée par le conducteur a provo-
qué un grand carambolage impliquant
9 véhicules. 

Zaïd Zoheir

MOSTAGANEM
Arrestation d’un baron

de la drogue
La cellule de communication de la
Sûreté de wilaya a annoncé, hier ven-
dredi, l’arrestation de S. C., âgé de 45
ans, soupçonné d’être à la tête d’un
vaste réseau de trafic de drogue et
d’association de malfaiteurs.
Le narcotrafiquant était en fuite
depuis le mois de janvier écoulé où
une quantité de 13 kg de kif traité a
été découverte dissimulée dans son
domicile. 
Plusieurs opérations d’envergure
menées dans son quartier «Le
Moucheté» ont échoué pour le neutra-
liser.
Depuis les limiers de la police judiciai-
re n’ont jamais cessé de le recher-
cher, mais cette fois, il a été bel et
bien aperçu par les riverains et
d’après un tuyau, le fugitif était caché
dans sa maison, la cible était bien là,
il s’est rendu sans résister. 
Présenté devant le magistrat instruc-
teur, il a été mis en détention préven-
tive. 

A. B.

La cellule de communication de la police de Médéa, a
rendu public récemment un communiqué faisant état
du démantèlement d’une bande de malfaiteurs, repris
de justice, composée de plusieurs éléments, qui opé-
raient au cœur des agglomérations de la ville de Ksar
El Boukhari, située à 50 kilomètres au sud de Médéa.

SIDI BEL-ABBÈS
Disparition  mystérieuse de la fille d’un responsable de la daïra

Le cadavre d’un quinquagénaire a été découvert, mer-
credi vers 17 heures, dans son appartement à la cité
des 136 logements, dans la commune de Ramdane-
Djamel, à une vingtaine de kilomètres du chef-lieu de
la wilaya de Skikda.


